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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 22 000 000 0
Protection maladie 0 22 000 000
Compensation à la Sécurité sociale du coût 
des dons de vaccins à des pays tiers et 
reversement des recettes de la Facilité pour la 
Relance et la Résilience (FRR) européenne 
au titre du volet « Ségur investissement » du 
plan national de relance et de résilience 
(PNRR)

0 0

TOTAUX 22 000 000 22 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et en crédits de 
paiement, d'un montant de 22 millions d'euros, pour l'action n°19 "Modernisation de l'offre de 
soins" du programme n°204 "Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins" et, pour des raisons de 
recevabilité financière, de minorer d'un montant équivalent les crédits pour l'action n°02 "Aide 
médicale de l'Etat" du programme n°183 "Protection maladie".

En effet, alors que ce Projet de Loi de Finances les maintient à un niveau identique que ceux de 
l'année précédente, il apparaît nécessaire d'opérer une revalorisation des crédits attribués à cette 
action, traitant de la modernisation de l'offre de soins, puisqu'il semble tout aussi nécessaire 
d'optimiser et d'améliorer les soins dont bénéficient nos compatriotes et qui en attendent de façon 
légitime une certaine qualité, qualité qui se perdra si nous y restons indifférent.


